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Avertissement :  Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 

ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

 

CRAINTES D'EXÉCUTIONS IMMINENTES 

 

THAÏLANDE Jusqu'à 16 personnes emprisonnées sous le coup de condamnations à mort 

_______________________________________________________________________________________________________

_ 

Londres, le 6 janvier 2000 

 

Hla Win, ressortissant myanmar, a été exécuté à la prison de haute sécurité de Bangkwang le 4 janvier 2000 pour trafic d'héroïne. 

Cet homme était emprisonné depuis 1993 et avait épuisé toutes ses voies de recours. Son exécution intervient après que 

16 autres personnes eurent connu le même sort en 1999 – ce qui marque une accélération alarmante du rythme des exécutions 

par rapport aux trois années précédentes – au mépris des recommandations des Nations unies. 

 

Des représentants de l'administration pénitentiaire ont apparemment déclaré que neuf personnes ayant épuisé toutes leurs voies 

de recours étaient actuellement incarcérées dans le quartier des condamnés à mort. Amnesty International n'est pas en mesure 

de confirmer l'exactitude de ces informations. Il semble que plus de 100 condamnés à mort n'aient pas encore exercé toutes les 

voies de recours dont ils disposent. 

 

Dix autres sentences capitales ont été prononcées en décembre 1999. Trois hommes ont été condamnés à mort pour meurtre et 

sept autres pour avoir importé des pilules de méthamphétamine dans l'intention de les revendre. Chacun de ces 10 hommes peut 

maintenant former un recours contre sa peine devant la Cour suprême. 

 

ACTION RECOMMANDÉE : télégramme / aérogramme / lettre par avion / fax / courrier électronique (en anglais ou en 

français) : 

– réjouissez-vous du fait que 30 condamnés à mort aient vu leurs sentences commuées en peines de réclusion à perpétuité dans 

le cadre de la mesure de grâce royale prise à l'occasion de l'anniversaire du roi Bhumibol Adulyadej ; 

 

– condamnez l'exécution de Hla Win le 4 janvier 2000 et l'application persistante de la peine capitale, qui a été prononcée contre 

au moins 10 personnes en décembre 1999 ; 

 

–  déclarez-vous préoccupé à l'idée qu'au moins neuf et peut-être même jusqu'à 16 condamnés à mort ayant épuisé toutes leurs 

voies de recours risquent d'être incessamment exécutés ; 

 

– exhortez les autorités à instaurer immédiatement un moratoire sur toutes les exécutions, à commuer toutes les condamnations à 

mort prononcées en Thaïlande, et à prendre des mesures afin d'abolir totalement la peine capitale, conformément aux normes 

internationales et aux recommandations formulées par la Commission des droits de l'homme des Nations unies dans sa dernière 

résolution en date sur la peine de mort, adoptée en avril 1999. 

 

APPELS À : 

Premier ministre : 

Prime Minister Chuan Leekpai 

Office of the Prime Minister 

Government House 

Pitsanuloke Road, Dusit 

Bangkok 10300, Thaïlande 

Télégrammes : Prime Minister, Bangkok, Thaïlande 

Fax : 66 2 280 1443 

Formule d'appel : Dear Prime Minister, / Monsieur le 

 Ministre de l'Intérieur : 

Sanan Kachornprasart 

Minister of Interior 

Ministry of Interior 

Thanon Atsadang 

Bangkok 10200, Thaïlande 

Télégrammes : Interior Minister, Bangkok, Thaïlande 

Fax : 66 2 223 8851 

Formule d'appel : Dear Minister,  / Monsieur le Ministre, 



Premier ministre, 

   

COPIES À : 

Journal : 

The Editor 

The Nation 

44 Moo 10, Bangna-Trat Road, K.M. 4.5 

Bangna, Phra Khanong 

Bangkok 10260, Thaïlande 

Fax : 66 2 317 2071 

Courriers électroniques : editor@nation.nationgroup.com 

 

 Journal : 

The Editor 

Bangkok Post 

136 Na Ranong Road 

Off Sunthorn Kosa Road, Klong Toey 

Bangkok 10110, Thaïlande 

Fax : 66 2 240 3666 

Courriers électroniques : postbag@bangkokpost.net 

ainsi qu'aux représentants diplomatiques de la Thaïlande dans votre pays. 

 

PRIÈRE D'INTERVENIR IMMÉDIATEMENT. 

APRÈS LE 17 FÉVRIER 2000, VÉRIFIEZ AUPRÈS DE VOTRE SECTION S'IL FAUT ENCORE INTERVENIR. MERCI. 

                               
  a version originale a été publiée par Amnesty International, 

Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. Seule la version anglaise fait foi. 

La version française a été traduite et diffusée par les Éditions Francophones d'Amnesty International - EFAI - 


